
Les motivations du recours 
de Marion Maréchal-Le Pen 
contre Christian Estrosi ... 
On en sait davantage sur· le 
recours en annulation dé
posé auprès du Conseil 
d'État par Marion Maréchal
Le Pen contre l'élection de 
Christian Estrosi à la tête 
de la région Paca ( nos édi
tions d'hier). 
Ce recours est fondé sur 
quatre griefs principaux. Les 
deux premiers sont assez 
classiques : la candidate du 
Front national pointe une ex
plosion qu'elle juge suspecte 
des procurations entre les 
deux tours, ainsi que des dé
penses de campagne consé
quentes, de nature à dépas
ser le plafond autorisé. 
Marion Maréchal-Le Pen es
time par ailleurs avoir été 
la victime « de multiples ma
nœuvres, calomnies et diffa
mations, d'une gravité telle 
qu'elles justifiaient absolu
ment une réplique, ce qui a 
été impossible au regard du 
caractère de dernière minute 
de ces manœuvres. fi en va 
ainsi de la publication en/Te 
les deux tours d'un Livre noir 
des mairies de FN, compor
tant une liste impression
nante de calomnies et faus
ses rumeurs, auxquelles la 
requérante n'a évidemment 
pas pu répondre, ni elle ni 

son mouvement"· 

lnsincérité du scrutin 
Enfin et surtout, la candidate 
battue met en exergue ce 
qu'elle juge être « l'insincé
rité » du scrutin. À ses yeux, 
Christian Estrosi a d'une cer-

. taine façon« acheté le vote », 
en promettant entre les 
deux tours à la gauche un 
Conseil consultatif, de même 
que la création d'un Institut 
de la qualité de la vie au can
didat écologiste Jean-Marc 
Govematori qui a appelé à le 
soutenir. Des promesses qui 
coûteront à la collectivité. 
« li est incontestable, en con
clut Marion Maréchal-Le 
Pen, que Christian Estrosi n'a 
dû sa victoire qu'au retrait de 
la liste de M Castaner et au 
soutien des diverses forces 
de gauche. Il était en effet dis
tancé de plus de 249800 voix 
à l'issue du premier tour. » 

Deux autres recours ont été 
déposés par le député socia
liste Patrick Mennucm et un 
électeur lambda. En atten
dant la décision du Conseil 
d'État, qui devrait prendre 
plusieurs mois, Christian Es
trosi peut néanmoins diriger 
la Région normalement. 

TH. P. 




